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ANGLETERRE.
Londres, le 8 septembre. — Un conseil de ca

binet a eu lieu au département des affaires étran
gères. On apprend que le discours du trône y a été 
examiné.

— Les travaux du parlement sont entièrement 
achevés. Les pairs doivent encore discuter deux 
bills , ce qui sera probablement terminé ce soir et 
la chambre des communes a entièrement fini.

Dans la seance d hier de la chambre des pairs 
le comte de Devon a proposé qu'un message fut en
voyé à la chambre des communes pour demander 
une conference au sujet des atnendeinens nouveaux 
apportés par les pairs aux atnendeinens faits par 
la chambre des communes au bill de réforme mu
nicipale. La proposition a été adoptée.

Une conférence a eu lieu ensuite entre une depu
tation de la chambre des pairs et une députation de 
celle des communes. La chambre des communes ayant 
repris ses délibérations, lord John Russell a expliqué 
dans un discours clair et modéré, la m irche suivie 
.par les pairs et a fait remarquer combien étaient 
insignifians les amendemens surtout à l'égard des jus
tices de paix, en même temps le noble lord a dit 
qoe 1 on pouvait déjà considérer le bill comme un 
grand bienfait et il a proposé h la chambre de vou
loir l'adopter.

Après quelques discours fortanimésde MM. Hume, 
F-Duncombe, M. Wilde et d’autres orateurs, pro
testant tous contre les amendemens des lords et sou- 
tenant tous que le bill ne sera considéré que comme 
un premier pas vers une réforme ultérieure , le bill 
a été adopté sur les instances de lord John Russell. 
Le bill ayant maintenant reçu la sanction des deux 
chambres, sera probablement promulgué avant peu 
de jours.

FRANCE.
Varis, le g septembre. — On lit dans le Journal 

de Paris, la dépêche télégraphique suivante, datée 
de Bayonne, 6 septembre :

» L'A be fa annonce que le duc de Castro-Torreno 
est nommé ministre de la guerre par intérim ; La
ma Herrera , ministre de l'intérieur, et Sartorio , 
ministre de la marine,

*> Quesada est nommé au commandement de Ma
drid, Latre en Aragon , Manso à Valladolid, Rodil 
à Barcelone, et Moreda à Valence.

» Madrid est tranquille; les députés arrêtés ont 
été relâchés ; on réorganise la milice , l’état de siège 
va être levé. »

Une antre dépêche du même jour annouce qu’un 
engagement a eu lieu le 2 à Sesma entre Cordova 
et Ituralde, et qu’à la suite de cet engagement les 
carlistes se sont retirés sur Estella.

Les carlistes ont tiré sur les embarcations anglai
ses , dans la rivière de Bilbao.

Une lettre d'OIeron annonce que, d’après une pro
clamation du gouverneur de Malaga , la constitution 
a été proclamée le 23.

Une junte a été nommée pour la province.
A Cadix on s’est borné à faire le 25 , une péti

tion à la reine.
— Le général Quesada conserve le commande- 

mynt de la garde royale. Il doit être capitaine gé- 
nera^ u t., Nouvelle-Castille en remplacement du 
general Latre nommé à Sarragosse comme capi
taine general. Manso, malgré sa nomination à Bar
celone , doit rester 'a Valladolid, chargé du com
mandement de la,Vieille-Castille. Le marquis de 
Rodil est nommé au commandement de la Ca
talogne.

M — La Gazette de Madrid contient ensuite un long 
article , qui peut être regardé comme un manifesté 
du nouveau ministère ; il déclare positivement que 
le gouvernement ne peut admettre la réunion d’un 
congrès constituant, à la formation duquel s’oppo
seraient non seulement les gouvernetnens alliés de 
’Espagne, mais l’Europe entière.

Le ministère dit ensuite que les institutions ac
tuelles répondent au vœu du pays , et que si quel
ques personnes les traitent de gothiques, c'est en

faire l’éloge, parce que* les Goths étaient libres et 
savaient l’être.

Il déclare ensuite que la partie organique du gou
vernement espagnol est la même que celle de l'An
gleterre, de la Suède et de la Norwège, que le Da- 
nemarck l’a adoptée, que la France s’y est arrêtée , 
que la Hollande, la Belgique et tous les états libres 
de l’Allemagne l’ont aussi adoptée , et qu’un congrès 
constituant ne pourrait rien ajouter à ce que l’Espa
gne possède.

Cependant il laisse apercevoir que diverses lois 
pourraient bien être accordées. Ce qui importe , 
dit la Gazette , c’est que la loi soit bonne, c'est-à- 
dire, qu elle n’impose aux citoyens que les obliga
tions nécessaires pour le maintien de i’ordre public, 
la liberté de la presse; mais s’il faut une loi sur cette 
matière , un congrès est il donc absolument néces
saire? Le trône et les chambres n’ont-ils pas un pou
voir suffisant pour les proposer, les discuter et les 
sanctionner. Nous en dirons autant de la loi du 
serment, de celle sur la responsabilité ministérielle, 
enfin de toutes celles que I on croira justes et con
venables. Le congrès n’est point nécessaire pour 
résoudre les questions utiles et intéressant le bien 
général ; son influence n’aboutirait qu’au renverse
ment des bases de la société politique et peut-être 
de la société civile et morale. Toutes le« amélio
rations qui seront jugées convenables peuvent s’o
pérer par nos institutions actuelles , et dans le 
mécanisme politique tout rouage inutile est (per
nicieux.

Après avoir dit que le vœu national n’est point 
en faveur d’un congrès, et que ceux qui le deman
dent sont sans mission, l’article insiste de nouveau 
sur la volonté des puissances du Nord qui pour
raient dire à la France et à l’Angleterre, nous ne 
voulons pas qu’il y ait en Espagne ou partout ail
leurs en Europe un foyer de révolution , de dé
mocratie et de propagande. Dailleurs , qui nous 
assure que le gouvernement français, attaqué comme 
nous, par deux factions rivales , regardera avec 
indifférence le triomphe des idées révolutionnaires ? 
Ne pourra-t-il pas craindre que la révolution en Es
pagne ne soit suivie d’une autre révolution en 
France. Et si cette inquiétude est légitime , pour
rions-nous trouver injustes toutes les précautions 
que la France prendrait pour empêcher les mon- 
vemens dans la Péninsule ? Notre position est-elle 
donc si brillante , que nous puissions braver, nous 
ne disons pas les hostilités , mais seulement fin- 
différence de l’Angleterre et de la France ?

Le gouvernement de S. M. résistera de tous ses 
efforts à de pareilles sollicitations. Il a juré de dé
fendre à tout prix le trône de notre auguste reine 
et le statut royal; il les défendra, car il n’est au« 
cune résistance que n’oppose un homme de bien 
lorsqu’il sait qu’il remplit ses devoirs et agit confor
mément à ses sermens.

La chambre des pairs a adopté dans la séance 
de ce jour le projet de loi sur la presse par lot 
boules blanches contre ao noires.

Ai nsi que nous l’avons annoncé hier , un dou
ble assassina: a été commis dans la matinée du lundi, 
rue des Petites-Ecuries , 4i. Les époux Maës, qui 
ont été victimes de cet horrible forfait , s’étaient 
maries, il y a un an environ , malgré les observa
tions de la famille de M. Maës.

C’est avec un instrument tranchant et conton
dant qu’on présume être un marteau en forme de 
hachette, que les blessures ont été faites. AI. vfaës 
a été frappé avec la partie tranchante de l’instru
ment , et iVlm“ Maës avec la partie contondante. La 
blessure était affreuse par sa profondeur ; cependant 
cette infortunée avait eu la force de quitter soo lit 
pour aller appeler du secours, et elle a expiré à 
l’entrée d'une pièce voisine de la chambre à cou
cher. M. Maës , dont les bras étaient attachés par 
une corde, respirait encore; mais il avait les pieds 
brûlés. ^

C’est par erreur qu’on a annoncé que ce crime 
avait été suivi d’un vol. Il est vrai qu’une armoire
a été à demi enfoncée , mais par uu pompier , pour
se frayer un passage.

Ce qu’il y a de positif, c’est quota neveu des

victimes et arreté , ou du moins gardé à rue ; 
nous nous dispensons de le nommer, attendu que 
cette mesure n’est que préventive.

Nous apprenons beaucoup d’autres circonstances 
particulières, mais notre devoir et l’intérêt de la 
société nous commandent encore le secret. La moin
dre revelation sur ces circonstances on ne peut plus 
graves , pourrait réveiller l attention des nombreuses 
personnes signalées comme auteurs et complices de 
cet épouvantable assassinat.

— L Echo du Nord donne des détails snr le ter
rible incendie qui a eu lieu dans la nuit du diman
che et qui a pris naissance dans I écurie du cir
que situé sur la place du Théâtre. A il heures du 
soir , la place était calme et silencieuse et uu quart 
d’heure après, elle était en flammes.

Voici les résultats, tels que les donne le journal 
de Lille du 7 de ce mois :

« Depuis ce matin les abords de la place du 
théâtre sont encombrés de curieux. On compte , 
on calcule le dommage. Parmi les vingt maisons 
environ ( sans compter le derrière de la salle de 
spectacle dont toutes les croisées sont charbonnées) 
qui ont plus ou moins souffert, à j artir du pre
mier étage jusqu’aux mansardes , six ont jierdu 
leur toiture. Peu de magasins , ce qui est fort heu
reux , ont été endommagés, cependant les domma
ges sont considérables et il faudra bien du temps 
aux vic'imes de l’incendie pour eu oublier les tris
tes effets.

» Sept à huit pompiers ont été plus ou moins 
blessés. Deux militaires de la garnison l’ont été 
plus grièvement; ils ont été transportés à l’hôpi
tal Saint Sauveur. La vie de l’un d’eux est en grand 
danger.

Vingt-trois maisons de la place sont plus ou 
moins fortement endommagées ; la toiture de six 
de ces maisons est totalement brûlée ; une partie 
de ces maisons sont assurées ; mais le dégât causé 
par un déménagement précipité de inàrehaa lises 
et des mobiliers est énorme, et la perte est con
sidérable.

On s occupe en ce moment à déblayer les bois et 
à visiter l intérieur de toutes ces maisons , pour 
s assurer qu il n’y a plus aucun nouveau danger à 
courir.

On évalue entre 3 et 400,000 francs les pertes 
occasionnées par ce funeste événement. Nous aimons 
à croire qu’il y a exagération.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REt1 RESENT ANS.

, M. Smits a fait justice da système île réciprocité mis en avant 
a la chambre par les défenseurs de la fabrique Gantoise. 
Voici cornaient s’est exprimé l’Iionorable membre :

Et voyez à quelles absurdités mènerait le principe de la 
réciprocité parfaite , rigoureuse! (V la France on dirait: Je 
ne reçois pas vos tissus de coton, parce que vous prohibez 
les nôtres; à la Prusse on dirait; Je les recevrai à 15 Sil
ber grosscheu ; a P Angleterre à O «. c., et à la Suisse on 
dirait. Les vôtres je les reçois pour rien; mais si on veut 
réellement établir ce système qu’alors au moins on prenne 
les mesures nécessaires pour y parvenir , qu’on fasse un 
tarif général pour chaque peuple, oui, messieurs, un tarif 
general pour chaque peuple, car telle devrait être la consé
quence rigoureuse »lu principe; et puis, quand on aura créé 
une aussi belie œuvre, les tissus étrangers, nommément 
ceux de la France et de F Allemagne , nous seront envoyés 
par les Suisses que vous aurez admis en franchise de droits
à la participation de vMtre marché intérieur.

Franchement, messieurs, ces utopies ne soutiennent pas 
lexamen, et il faut absolument les embar pier à bord de 
la marine militaire qu'on vous a prop >sé de créer pour la 
protection de la manne marchande. Ce sont là de véritables 
matières à exportations.

Marché intérieur, réciprocité parfaite, saut donc des .nota 
vid.'S .le sens qui, dans l'acception qu’on leur donn» , ne pré
sentent aucune idée prêche, aucune idée réalisable pour le 
bien-etre de m Belgique ; si cepe-ci veut vivre et prospérer , 
e e ne doit point s'isoler des nations qui l’avoisinent , mais 
elle .toit ten Ire au contraire à faciliter leurs échanges à s’en 
constituer l’intermédiaire. ° “

Je comprends néanmoins, messieurs, qu’il est des circons
tances ou il est permis de se départir des règles générale»
?. .activer davantage des capitaux considérables crées sous*
I empire d'un état de choses qui n'existe plus, et qui peu
vent par cela même mériter une protection spéciale\ mais 
je le démail lé, faut-il pour cela créer le sy>iô ne pr'liiUilif 
avec ses épouvant ibles cor.ll ores, l’estampille et le droit de 
recherche à l'intérieur? Jene le pense pas.

Et d’abord , je repousse ce système comme contraire à nos
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tnœurs-» à nos habitudes, à noire caractère\ à notre in dé
pendance; je le repousse comme opposé aux principes de 
nos institutions nouvelles. En effet, ne serait-il pas singulier 
de voir ie peuple belge qui a haï le despotisme glorieux de 
l’empire à cause des vexations des droits réuuis, venir s'en
chaîner lui-même et se courber sous le joug d'une inquisition 
industrielle et cela au sortir d’une révolution qu’il a faite en 
partie pour se sou.draire aux lois de mouture et d’abattage ? 
Messieurs, cela ne serait pas seulement singulier, mais cela 
serait inconséquent ; car enfin , ne vous seinble-t il pas qu’une 
nation qui change son état politique dans le sens d’une plus 
grande liberté, doive autant que possible chercher à faire 
dominer cette liberté dans son régime économique ? Et 
veuillez croire , qu’en posant ceite question , je ne prétends 
pas dire que la Belgique qui a acquis les institutions les 
plus libérales de 1 Europe , doive en raison de ces libertés 
admettre aussi la liberté illimitée du commerce qui , je Je 
répète pour la millième fois peut être , serait une véritable 
utopie dans l’état actuel de la législation commerciale des 
aubes peuples; iiôn, messieurs, t<*lle n?est point ma pen
sée; je soutiens que les lois prohibitives dans an pays qui 
jouit d’une grande liberté politique, sont de véritables ana- 
cbronisines , des non-sens, des aberrations de principe»

Et quoi ! je serai libre ; je pourrai disposer de ma personne 
et de mes biens ; mais je ne pourrai opérer des échanges avec 
les peuples voisins ; les retours qu’ils me feront en produits de 
leur sol, je ne pourrai les recevoir, et il faudra, pour y sup
pléer , faire de grands sacrifices pour les acheter plus cher et 
peut être moins bien !

Dès que notre beau pays a vu consolider son indépendance; 
dès que par les traités, il a acquis ce bel apanage de la neu
tralité; dès que , par cette,condition d’existence politique , il 
a obtenu le plus grand moyen de prospérité industrielle et 
commerciale qu’un état éminemment agricole , industriel, 
commercial et maritime puisse ambitionner ; dès qu’eufin sou 
territoire a été circonscrit aux limites de ses anciennes pro
vinces , et qn il a été resserré entre la Erance , la Prusse et 
la Hollande, nous avons peusë que le système libéral , le 
système d’une tarification modérée , devrait être préféré à 
tout.aautre , non-seulement pour prévenir la démoralisation 
de la fiaude et assurer les revenus du trésor , mais encore 
pour nous tenir en progrès et ne pas céder à l’indplençe 
que provoquent les droits élevés et la prohibition.

M. Rogier a d’abord pris acte de la déc!aralion faite par le 
ministère qui a repoussé le système de la section centrale

Quant â moi , dit-ils, je repousse de toutes mes forces 
Je système qui vous est | roposé. iVles opinions eu matière 
de liberté commerciale ne sont pas nouvelles ; elles ne sont 
ni de circonstance, ni de position. Je me considère ici 
ainsi que chacun de nous doit le faire, comme député du 
peuple belge, et j’attaque ou je défends en cette qualité 
toutes les mesures proposées , selon que je les regarde comme 
fumâtes nu avantageuses à tou», le pays , sans m'inquiéter si 
elles blessent les interets de telle ou telle localité, si elles 
piüîègent aujourd’hui Gand , si demain elles sont agréables à 
A lége , et enfin si elles doivent être utiles à Anvers.

Pour ce qui concerne c:tte dernière ville , je ferai obser
ver à la chambre que le tarif proposé doit lui être agréa
ble ; car, entr’autres nouveautés que propose la sectiou-cen
trale , il y a un système de protection spéciale en faveur du 
pavillon national ; d’après ce tarif, les 1000 ki. de coton en laine 
importés par navire national paieront i fr. , tandis que, par 
navire étranger, ils paieront I fr. 70. C'est une gratification que 
l’industrie gantoise veut bien faire au pavillon national , je l'en 
remercie.

Mais cette-circonslance , toute favorable qu’elle paraisse à la 
localité que je représente en partie, ne me fera pas voter pour 
la proposition.

J'ai dit que l’opinion que j’ai l'honneur de défendre devant 
vous n’était pas nouvelle. En effet, s il m’est permis de rappeler 
des antécédens politiques , je dirai que pendant six ans j’ai sou
tenu cette opinion en ma qualité d’écnyam politique , qualité 
dont j’ose encore m honorer aujourd'hui 

^ Sous le gouvernement provisoire dont je puis dire, que 
j’eus l'honneur et le bonheur d’être membre , puisque je 
pus en cette qualité servir mon pays , je m’associai à une 
mesure libérale qui porta d’heureux fruits pendant trois an- 
nées consécutives. Le gouvernement provisoire décréta la 
liberté du commercp des céréales , et trancha -cette grande 
question dfepuis si longtemps débattue entre les économistes.
J.a question fut résolue en faveur du principe libérai, en 
faveur du progrès. Pendant trois années , la .Belgique à joui 
de la liberté du commerce dos oéràles , et pendant tout ce 
temps elles se sont toujours soutenues à un prix très favo^ 
rablë. C est un fait que je me plais encore une fois à rappe
ler et à constater. A

ije iait, messieurs, u n en a pas été tenu compte , ain 
que vous le savez; une loi contre l’importation des céréal 
fut votée par les chambres, et une loi protectrice de l’ii 
dustrie des toiles suivit de près celle sur les céréales Coinn 
membre du cabinet précédent,. je crus devoir m’opposi 
a un tel système ; et mes amis et moi ne craignîmes pas ( 
nous isoler de la majorité, pour reponser un système qi 
nous considérions comme contraire aux vrais intérêts de l’ii 
dustrie nationale. J’avouerai que les résultats obtenus p; 
les deux lois rétrogrades que je viens de citer n’ont p; 
change ma conviction. 1

Dne des conséquences fâcheuses de ce premier pas dans 
voie rétrograde ce sont les prétentions de toutes les indu 
tries qui se sont élevées dans cette enceinte et qui aujoui 
d hui viennent invo juer comme un droit lés antécédens ( 
la chambre , et lui demander de suivre ses erremens.

La thèse soutenue hier par un habile orateur a été cell 
ci: Vous accordez une protection aux céréales, à la fabr 
cation des annes, des toiles, des draps; accordezmous i 
même protection. La conséquence ne serail pas tout à-la 
rigoureuse , car de ce qu une industrie est protégée d’ui 
manière spèciale , ce n’est pas une raison pour que tel 
autre industrie qui va chercher à l’étranger ses matières pr 
mières . doivent recevoir la même protection.

Mais a’asseriion que l’industrie cotonnière est insulïïsan 
11 est l)as exacte 1 car cette industrie est fo 

Plus nr»" Jiirai p,us loio> Ie S0L»lien3 qu’elle e 
l’ait été drrrw q“a bEaueouP d'autres , et la seule môme qi 

TT„t directement deerns la révolution. !
Une nouvelle protection ne lui est pas due; et les men 

res qu on propose pour, aient devenir fatales à toutes les a, 
très industries, de telle manière que si elles étaient adot 
tées, la question ne serait pas , comme l’a posée hier un h, 
notable membre, de savoir si on lui accordera la prohibitio 
a,ce toutes ses conséquences, si on nous reportera pourell 
et pour elle seule aux vexations du régime impérial , si c 
entraînera pour elle la Belgique daus un régime qu en aucu 
jeinps de sa prospérité industiielle et commerciale, elle n

connu ni pratiqué; si l'industrie cotonnière prendra place 
dans l’industrie be'ge ; cette place elle l’occupe, et elfe la 
tiendra ; mais si l’industrie cotonnière prendra la place de tou
tes les antres industries, si -elle jouira a elle seule de pri- 
vileges qu’aucune autre ne' possède, ni ne réclame.

Le malaise dont se plaint l’industrie cotonnière n’est pas de 
fraîche date.

Sans remonter aux crises de 1810 , sous l’empire, c’est un fait 
reconnu dans l’enquête que les années de 1816 à 1821 furent 
.généralement mauvaises.

En 1826, par sui te fie la création de la sodiélé de commerce , 
dont il ne faut pas d'ailleurs faire sonner trop haut les heureux 
effets., l’industrie commença à recevoir un développement qui 
paraît être parvenu as m plus haut période en 1829 ; car dans 

Je courant de 1830 , avant la révolution , des industriels de Garni 
»'étaient rendus auprès du gouvernement holl andais pour récla
mer assistance.

C'était vers la même époque qu’un puissant industriel de 
Liège, alors président de la chambre de commerce, se plaignant 
que les forgeries travai latent sans bénéfices sur les fers forts et 
avec perte sur les fers communs, et signalant beaucoup de mau
vaises affaires, ajoutait ; «Du reste, ces réflexions ne s’appliquent 
pas seulement à la fabrication du fer., cilles sont communes à 
toute l'industrie en ce moment. »

A la suite du mouvement glorieux de 1830, l'occasion était . 
belle pour renouveler les demandes de secours.

Le gouvernement provisoire , cédantà ce qu'il regardait alors 
comme une nécessité .po'itique et d’ordre public . accorda des 
secours; et, chose étonnante, beaucoup d’autres industries qui 
auraient eu des titres auin uns égaux à réclamer ne demandèrent 
rien. Parvenues à se soutenir seules , elles se remirent bravement 
A inarcher et sont aujourd’hui pleines de sève et d’avenir. Que 
faisait cependant l’industrie cotonnière? Une paitie au moins 
des pétitions, des lamentations, des articles de journaux cou- 
tra l’ordre de‘choses? Cela ne peut durer, leur disait-on. A quoi 
bon vous fatiguer à chercher de nouveaux débouchés f Java 
vous reviendra; notre roi Guillaume, votre père, va vour 
•revenir. De là , chez quelque# uns, apathie, inertieet par suits 
malaise.

L’orateur fait l'historique des réclamations des gantois à 
la chambre. Il explique ensuite comment le gouvernement 
vint au secours de l’industrie gantoise.

La société cotonnière de Gand fut formée Un capital de 
3,000,Oui) fut constitué , destiné à des opérations qui pou
vaient s’élever jusqu'à cette somme avec garantie de II l[2 
pour c. représenté par 350,000 francs. Depuis, le gouverne
ment a ajouté à cette première garantie 150 mille , donc fa
culté pour la société de faire des opérations jusqu’à concur
rence de 5 millions de francs Le but de la société était , 
dans la pensée du gouvernement, acceptée par les indus
triels, non pas seulement de faciliter les voyages sur Java, 
mais de rechercher d’autris débouchés , et ce» marchés ne 
manquent pas. .; !• r ; -

Sur une exportation de plus de 12 millions de livres st. 
l’Angleterrre , au rapport de iVlac-Culboch , n’exporte dans 
les îles de la mer des Indes que pour une valeur de 20J,000 
liv. sterl. Au reste, le reste est introduit en Allemagne, 
Italie, Portugal, Cuba, Etats-Unis et toute l’Amérique‘du 
centre et du sud

La plupart de ces débouchés nous sont ouverts aux mê
mes conditions que pour les anglais.

J’ignore si la société côtouuièie a cherché à ouvrir un marché 
sur cc9 divers points.

Je vois que ces premières opérations se sont principale
ment dirigées sur Java. Uue partie pourtant a été dirigée sur

A la vérité, on ne dit pas le résultat de ces exportations. 
Mais si je suis bien informé, les exportations par Valparaizo 
auraient réussi ; et il y aurait moyeu de placer là les cotons. Je 
voudrais . dans le seul intérêt de la vérilé , que l’on précisât le 
résultat des exporlatious faites à Valparaiso. Je ne sais si l'ho
norable M. Manilius serail à même de donner des renseignemeus 
sur ce point.

M. Hatii/ius : Non, je ne suit pas membre de la société co
tonnière.

M Rogier : La société doit compte au (gouvernement de 
«es opérations, et le gouvernement pourrait en rendre compte 
aux chambres. Je ne suis pas non plus membre de la société 
cotonnière; mais je voudrais connaître le résultat de ses opé
rations-

Je le répète , pour le Chili, d'après les renseignemens que j'ai 
reçus, le marché n’a pas été désavantageux. Les bénéfic. s pour
ront venir, quand on connaîtra mieux les besoin»; les .gouts et 
les allures du pays.

On a jiarié du port franc de Singapore à même par sa position 
de desservir Ici marchés de la mer des Indes. Je connais uu ar. 
mateur dont les navires ne pourrissent pas dans nos ports et qui 
a tenté une exportation à Singapore. Notez qu’ri n'avait pas lui 
la prime de II t[2 ji. c., et qu'il avait expédié à ses risques et 
périls. 11 m'a remis une note sur cette exportation; voici ce 
qu’elle porte :

« Tons les articles exportés ne m’ont pas laissé du bénéfice; 
mais ils le pourront donner dans la suite. Cette fois le marché en 
était encombré par suite des mesures prises parle gouverneur 
de Batavia (mesure paternelle du roi Guillaume), d'imposer les 
manufactures étrangères de 50 puur cent, plusieurs navires 
ont dû se relever de Batavia et partir de Singapore; d’ailleurs, les 
mêmes marchandises y sont importées par les Anglais , qui 
les peuvent vendre à meilleur marché étant de moindre qua- 
lité , n’ayant que 1,60') à 2,000 fils, de sorte qu'en y en
voyant des toiles qui coûtent moins, on lesvendrait au même 
prix et la venle en est très facile puisque tous ces articles 
ont élé vendus 14 jours après le débarquement pour une 
valeur de florins 31,203 Bays-Bas,on pourrait y trouver uu 
bon débouché.

D'autres armateurs , dont les navires ne pourrissent pas non 
plua dans nos ports (car j’engagerai l'honorable auteur de cette 
assertion à profiter de la route en fer et à pousser jusqu'à An
vers ; il s'assurera que tous les navires de nos armateurs ne 
pourrissent pas dans nos ports , que plusieurs nayigueut au 
long cours et aident efficacement l’industrie , dont ils expor
tent une quantité de produits ) d’autres armateurs, dis-je, 
ont tenté des expéditions vers d’autres parages, à Cuba, au 
Brésil, à Porto Alegio , non pour des sommes considérables, 
■nais au moins ils ont réussi. Enfin , il est un fait rassurant 
pour l’avenir, c’est que ( exportation des fabricats s’est accrue 
depuis la révolution dans une proportion marquée. En 1831 , 
elle élait de 7 millions ; en 1833 ,'dé 13 millions ; en 1834 , 
également de 13 millions.

Il y a plus, un document publié en Hollande porte à 9 
millions seulement tes exportations des fabricats néerlandais 
pendant quatre années de 18Uà 1827, tandis que pour les 
années t83l à 1834 la valeur de ces mêmes exportations a 
été d'après les doeiunens officiels qui nous sont soumis, de 
43 millions.

Voilà pour l’extérieur, on voit que rien n’est desems 
i’il jy a progrès, avenir, pour ceux qui savent espér^j

au marché intérieur, de jour en jour il est ï 
is fermé aux produits étrangers et là production^'

qu’
travailler.

Quand 
que jatnai 
loin de s’être ralentie.

C'est un fait incontestable et incontesté qu’en ce — - >— j- o ». qui concerne les cotons de qualité commune, Gand est parven - 
éteindre dans le pays toute concurrence étrangère- " * 
n'en voulons les preuves entre mille que dans le tarif n°U* 
veau qui nous est proposé et qui par grâce toute jpg,-0?' 
maintient au taux actuel ou réduit même consid. ral>|e|J, '6 
les droits existons sur les calicots blancs de 2,000 Pr , 
fils. b8“»

L’orateur eile des dépositions de plusieurs- industriel, d 
quelles il résulte qu'il ny a pas eu stagnation dans la f'* 
brique gantoise. L'orateur continue a nsi :

Je ne nie pas qu’il y ait eu stagnation et malaise dan 
quelques établisssmeus particuliers. Nous nous abstiendro * 
d'en rechercher les causes, .Vlajs de nouveaux établisse,!,»118 
ss »ont érigés, et il y a eu daus la marche de f'industU* 
cotonnière aussi progrès et amélioration. *-

Au tableau trop sombre , tracé par un député de Gatul 
seul fai t a répondu, c’est que le nombre des machines à ya„'e , 
appliquées l'industrie cotonnière a été en augmentant h. 

■67 à 81. “e
Un autre fait confirmatif de celui-ci nous est cité par 1. 

ch ambre dë commerce de Mon s.
Les envois de charbon du Hainaut dans la Flandre orien

tale ont été de beaucoup plus considérables en 1833 et i#3( 
qu’en^ 1829 et (830 ; il faut observer que durant ces dem 
dernières années beaucoup jde bateaux étaient en destination 
pour la Hollande.

1829. 2388 bateaux pour la Flandre et la Hollande
1830. 2730 id.
l‘833. 2(90 pour la Flandre seulement.
1834. 2452 id.
Si la fabrication souffre . est languissante , agonisante de« 

puis cinq ans, à coup sûr elle aura consommé depuis 1830 
moins de cotons bruts, matière première , qu’autrefois, elle 
aura d'année en année fourni moins à la consommation exté
rieure et intérieure. (Nous donnerons la suite de ce discours,)

.. . ... . 1 gouvernement pi ussien. La chambre en ordonne l'impression.
Cette note est ainsi conçue :

Résumé de la note remise à M, le ministre des affaitu 
étrangères , par l ogent du gouvernement prussien,, relatif 
vemeni à la loi cotonnière,
« La commission nommée par la chambre des représen. 

tans pour fexamen de la proposition, relalive à l'induslria 
cotonnière, demande qu’il soit adopté, des mesures pour 
prohiber l’entrée de» tissus de coton dupe certaine esjiëce, 
en soumettant les fils et autres tissus de colon , à des droits 
d’entrée tellement élevés qu’ils équivaudraient à une pro
hibition. 1 i • - •'

» D’après l’expérience faite l’année dernière , ou d'après la 
vœu de la législature le gouvernement belge a imposé sur i» 
toiles un dioit d'entrée qui ne devait être que de lOp.'e. 
mais qui par la rédaction de la loi s’est trouvé être de 23 
jusqu’à 30 p.-c. il semblerait à craindre que la Belgique ne 
s’engage de plus en plus dans un système de prohibition. Le 
gouvernement belge ayant à ditféreujes reprises manifeste le 
désir de voir s'étendre les relations commerciales avec la 
Prusse ; une pareille marche ne serait pas de nature à cou- 
du re à ce but. Il est à observer que le gouvernement prus
sien , dans le cas où les conclusions du rapport de la coiurai»- 
aion seraient adoptées , se verrait amené malgré lui à user dfl 
représailles, et à imposer fortement les exportations de 1* 
Belgique à leur entrée en Prusse. De telles mesures Seraient 
d’autant plus regrettables, qu’une fois entré dans cette voie, 
il est difficile de revenir a un système qui paraît plus conforms 
aux vrai» intérêts du commerce et aux relations de bon voisinage 
entre les pays limitrophes.

» Une autre considération qu’il convient de ne pas perdra 
de vue, c’est que si de pareilles résolutions étaient adoptées 
par la Prusse , elles le seraient nécessairement par la totalité 
des étals allemands, qui se sont associés à son système da 
douane. Les inconvéniens qui résulteraient de cet état de cho
ses seraient sans donte vivement sentis pat la Belgique, dont, 
la consommation intérieure ne peut absorber la production, 
taudis que la Prusse et les états associés n'en ressentiraient 
comparativement que de légères atteintes. »

M. le ministre de l intérieur dépose aur le bureau des tap* 
ports de plusieurs chambres de commerce , relativement S là 
loi sur l’industrie cotonnière. i ' ’ ,

La chambre eu ordouue l’imjiression.
La parole est à M. Liedts, rapporteur delà commissionhl8 

vérification de pouvoir.
M. Liedts annonce dans son rapport qu’une protestation a 

été faite-par le sieur Garier , notaire, contre les élections d* 
Soignie». Celle protestation se fonde sur ce que le président
du bureau aurait reçu les bulletins sans que le scrutateur, 
las eût ouverts, et sans les rendre ensuite au second scru
tateur , ce qui pourrait laisser croire à la fraude de la part 
du bureau. Le proces-verbal est ensuite, irrégulier , en C8 
que , au lieu d’énumérer les formalités qui ont été remplie*! 
il se borne à dire que toutes les formalités ont été faite*. 
Cependanl, la commission n'a pas pensé que ces irrégularité* 
pusseut invalider les élections Elle conclut donc à l'admission 
de MM. Bernard Dubus de Ghisiguies et Duvivier.

Plusieurs orateurs prennent la parole.
Après quelque discussion, les conclusions de la connu”' 

sion sont mises aux voix et adojitées. En conséquence jN' 
Bernard-Dubus de Chisiguie. et Duvivier sont proclamés iukS; 
bres de la chambre des représeutaos.

L’ordre du jour appelle tla suiie de la discussion génci^ 
du projet de 1 oi sur l'industrie cotonnière.

M. de brnuckêre. Je demande la parole pour une »ob011 
d’ordre. Quand on aura résumé la discussion , la cbai"hte 
sera probablement assez éclaircie, et la discussion géntba,e
___ _______ A........... 1 A I _______ __________-IL Ztll faupourra être cluse Quand nous en serons là, je crois qàjü.»?®1“
dra pour la question-de principe sav o r, s'il y aura proMb1'101?' 
Si cette question était résolue né.ativemeut, il laudra^ 
renvoyer le projet a la commission ou a une n°"vc e. b01": 

mission, il nous audrait un nouveau ti-ar-»'1 SU1 leiiue
la chambre auras discuter. .__

M Smits : Je suis parfaitement d'accord avec l honorable 
pi-éopinant, mais indépendamment de la question de pro-* 
nibitiou , U y en a encore trois autres à décider. Y aura-t-il 
estampille et recherche à l’intérieur ? percevra-t-on le droit 
au poids et à la mesure, ou bien à la valeur? Voilà de» 
question, préalables qu’il faut résoudre «rant de dhcuUr 1° 
tant.



M. Zoude passe successivement en revue les (livers argu- 
mens que l’on a fait valoir contre son rapport, et les trouve 
peu concluans , ils n’ont pas détruit les faits qui ont été 
avancées en faveur de l'industrie cotonnière. Il termine en 
disant qü’il faut venir au secours de la ville de Gand, qui 
voit arriver sa ruine inévitable.

La clôture mis aux voix est adoptée à une grande ma
jorité.

Une discussion longue et tumultueuse s’élève ensuite sur 
la question de savoir .comment on procédera à la première 
décision à prendre par la chambre sur l’un ou l’autre des 
points capitaux, énumérés par MM. de Brouckere et Smits. 
On remarque dans cette discussion que M de Meulenaere , 
ministre des affaires étrangères, se prononce vivement pour 
des mesures soi-disant protectrices de l’industrie cotonnière. 
Us adopteront même l’estampille et la visite domiciliaire, si 
l’on n’indiquait pas un autre mode efficace de [réprimer la 
fraude.

La chambre décide qu’elle ne s’occupera pas en pre
mier lieu des articles du projet de loi , mais quelle déci. 
dera avant tout les divers principes résultant des propositions 
faites.

On met d’abord aux voix la question de savoir s’il y aura 
pour l’industrie cotonnière des modifications au tarif actuel. 
Cette question est résolue affirmativement à une grande ma
jorité. ..................................................

Al. Desmaizieresdemande ensuite que la chambre se pro
nonce sur la question de. savoir , si le tarif actuel dans sa 
généralité lui |>aiait suffis.aqt ou non pour .protéger l’indus
trie cotonnière.. Cette quqst.iop , après un long débat, est 
mise aux vois, et .décidé? dans Je. seps que le tarif n’est pas 
suffisant.

Après une disepssipp longue et confuse., la chambre adopte 
une motion de M, le mipisjre des finances , qui a pour but de 
téuuir la section centrale demain â .djx .heures , pour lui com
muniquer diverses explications, et la mettre A même de faire 
un rapport au commenceniept.de la.séance.

La séance çst levée à ô.heqrçs,

EIEGjÉ, LE 11 SEPTEMBRE. 
PREMIÈRE DÉCISION DE EA CHAMBRE DANS 

EA QUESTION COTONNIERE.
La chambre des représentai a decide' hier en 

principe que les droits d’entrée sur le coton se
raient augmentés.

Si nous avons bien compris la décision de la 
chambre, il ne sera donc plus question de la pro
hibition absolue, de la recherche à l’intérieur et 
de 1 estampille. Il va s’agir seulement de fixer la 
quotité du droit.—La législature a refusé de sanc
tionner le s/stème du monopole. Toutefois nous 
attendions mieux d’elle.

A présent , si la chambre accorde an droit 
trop élevé, il équivaudra vis-à-vis du commerce 
étranger à une prohibition absolue ; et il se verra 
obligé de recourir à la fraude pour nous vendre 
ses produits,. Delà, dabord il va résulter une dimi
nution daus les revenus publics.

On sait ce qui est arrivé de l’augmentation des 
droits sur les toiles : il n’y a presque plus de décla
rations d entree à la douane. Cependant le com
merce de toiles étrangères continue dans le pays 
le marche intérieur n’est point exclusivement ex
ploite par la fabrique nationale, résultat qu’on es
pérait obtenir par l’élévation du tarif. Tout l’a
vantage est pour la contrebande.

Mais eest surtout pour le commerce du pays que
fatales'8*0" de “ ChaUlbre 8Urait Ues conséquences

Les tissus anglais entrent aujourd’hui en Belgique 
par Ostende et Anvers. Si ôn frappe cet article d’un 
droit trop elevé, les consignations se feront en 
Hollande. Delà les cotons anglais s'infiltreront chez
nous par la fraude---- Qu on ne s y trompe pas la
Hollande est le pays des spéculations , et on va mettre 
«on commerce à même de faire d’immensas affai- 
res au detriment du commerce belge.—La mesare 
de 1 activité de nos rivaux sera en rapport avec 
1 elevation du droit : plus vous l’éleverez et plus la 
prime à accorder a la fraude sera considérable.

On peut se rappeler la proposition faite par M. 
Rodeubach relativement à une augmentation dé 
droit sur les cafes. L opinion de tout le commerce 
était qu’une aggravation du tarif actuel aurait pour 
première conséquence de ruiner Ostende et Anvers, 
en enrichissant la Hollande de leurs dépouilles. 
Anssi la proposition du député de Roulers n’eut- 
elle aucune suite.

H en est à peu près de même aujourd’hui. H est 
vident que le commerce hollandais s’enrichirait 

P ce que perdrait celui de la Belgique. —
Eest là, nous l’espérons, une considération de na-

OuantPPae,r tOUte l aUentiün de la chambre.
jours lors d<bne°Inmate“r ’ com,ne »1 arrive tou
jours, ors dune aggravation de tarif c’est lui oui
paiera la prime aux contrebandiers. Nous revien 
drons sur cette matière. revieu-

_ Nous appelons 1 attention de nos lecteurs sur l’o
pinion de M. Smits , relativement au principe de 
la réciprocité commerciale dont on a fait tant de 
bruit a la chambre. (F. plus haut.) 1 U

Cet orateur avait déjà opposé des chiffres fou
droyai, si Aon peut s’exprimer ainsi, à ceux 
d”S|Par M- Zoude; J1,a montré que le nombre 

faillites ayaient ete a Gand moins considéra

ble depuis la re'volution que pendant les années an
térieures , que le Mont-de-Piété avait reçu moins de 
gages, que les dégagemens avaient éteJ plus nom
breux , que l’on avait reçu plus de matière pre
mière , et enfin que le nombre des machines à vapeur 
en activité de 67 qu’il était en i83o, s’était élevé 
en i835 à 81. M.Rogier a prouvé , à son tour, dans 
le discours qu’il a prononcé que l’on avait aussi 
consommé plus de combustible. ( V. plus haut. ) 
L’Industriel du Hainaut confirme ce fait dans son 
n° de ce jour.

« Nous avons pour notre part, dit-il, une preuve 
que les plaintes de l'industrie des Flandres sont au 
moins exagérées : c’est que les usines de cette pro
vince consomment tous les ans une quantité plus 
grande de charbon. »

Le Courrier Belge dit a propos de 1a résolution 
prise par la chambre :

*. ^ fallait laisser la fabrication des cotons dans 
la ^situation où elle se trouve aujourd'hui, et il se
rait arrivé infailliblement ce qui est arrivé à Ver- 
viers en 182a. Alors aussi , nos fabricans de draps 
jetaient de hautes clameurs. Ils demandaient exac
tement ce que demandent aujourd’hui les Gantois. 
Gela est si vrai que M, Desmaisières a emprunté 
aux pétitions ses mémoires de Veryiers en 1822 , 
une partie de ses raisons à l’appui des prétentions 
gantoises de l835. On la laissa crier. Verviers , et 
ses fabricans se remirent à l'ouvrage. Aujourd’hui 
les Verviétois sont les plus partisans de la liberté 
d'industrie.

M. Beerenbroeck vient detre nommé député pour 
le district de Maestricht à une majorité de 53 voix. 
Le nombre des électeurs jirésens était de 5^8. 
M. le général Nypels s’était entièrement désisté de 
toute candidature.

— On écrit d’Ath, le 9 septembre :
» Un funeste événement vient de jeter l’épouvante 

dans la commune de Wodeeg , eanton de Lessi
ve8 : des ouvriers maçons étaient occupés à ôter 
la voute de la nef d une nouvelle église qu’on y 
construit , lorsque tout-à-coup la voûte s’écroula 
avec uu fracas terrible. On a retiré de dessous les 
décombres, cinq morts et douze à quinze blessés. 
On compte parmi ces victimes plusieurs pères de 
famille. L’une d’elles laisse une veuve et 7 enfans 
sans ançune ressource. On a eu beaucoup de peine 
a empêché cette malheureuse femme de se détruire: 
nne collecte a été faite à l’instant pour subvenir 
aux besoins de cette famille.

» Par un hasard tout particulier, M. Joseph 
Delestree qui dirigeait les travaux, était sorti de 
legbse neuf minutes avant la catastrophe pour 
vérifier un chargement de bois qui venait d'ar
river. B V
. ' Quelques personnes qui se prétendent bien
informées, assurent que ce n’est pas la voûte de 
legbse qui sestecoulée, mais l’échafaudage sur le-, 
quel travaillaient les ouvriers
. Am* grandes courses qni viennent d’avoir lieu 
a Paris, le prix pour les poulains et pouliches de 
trois ans a ete remporté par Sylviuo, monté par 
John Mysern et appartenant à M. Legigar. Le prix 
était de a,000 francs. Un autre prix de 3,ooo fràncs 
avait ete proposé pour les chevaux entiers et jumens 
de 4 ans et au-dessus. Le prix a été remporte par 
Miss Annette, appartenant à lord Seymour, et mon
tée par Robinson;

— On écrit d’Anvers, le 7 septembre!
« Notre marine vient de perdre an brave officier. 

M. de Sorger , commandant une des canonnières de 
la station sur l’Escaut, a été trouvé mort ce matin, 
tombé de son lit ; on attribue sa fin inattendue à 
une attaque d’apoplexie foudroyante. G’est le même 
marin qui, il y a peu ce mois, montra un admi- 
ra 1 e courage devant Alger où il commandait le 

° U3te\ °n sait que Sorger n’abandonna son na
vire qu au moment où il allait être brisé par la 
ureur des flots. Les canonnières de l’Escaut ont

demi-mât°»"°UreU,e occasion» mis leurs pavillons à

~ Le plus beau bloc des carrières de Carrare a
Wté f ,-PaJ M‘ Gee£s ’ P°ur la de la Li
berté , destinée au monument de la Place des Mar
tyrs. Ce bloc vient d être embarqué et arrivera en 
Belgique dans un mois.

On attend à Anvers le bloc de marbre destiné à 
la statue du général Belliard , ainsi que vingt-un 
blocs plus petits, destinés paf M. Geefs à divers 
sujets.

— On écrit de Francfort à la Gazette d’Auqs- 
bourg que , d’après une lettre de Zurich, le cedè- 
bre médecin et professeur Schœinlein , qui était 
venu à Bruxelles pour l’accouchement delà reine 
est mort d’un coup de sang, dans la nuit du 26 
au 27 août. •
r°"a df journaux de New-York jusqu’au ro

août, „Us .sont remplis de discussions sur les chances

de succès qu’ont les ilifférens candidats pour la pré4 
sidence.

—D’apres les documens officiels publiés par la tré
sorerie de Washington, voici quel a été le chiffre gé* 
néral du commerce extérieur de l'union en i834 :

Importation« sur navires américains. 603,610,921 fr.*
Idem sur navires étrangers. 67,952,137

Total des importations.

Exportation des produits indigènes. 
Idem des produits exotiques.

671,563,059

429,421,058
123,657,893

Total des exportations. 553,078,951
Suivant les partisans de la balance du commerce, 

les États-Unis feraient de très-mauvaises affaires, ils 
perdraient annuellement près de cent vingt millions. 
Pauvres Américains !

LIBERTÉ RELIGIEUSE.

. avons reçu la lettre suivante depuis plu-
sieurs jours ; mais l’etendue des débats de la chambre 
ne nous a point permis jusqu’ici de la publier.

Liège, le 8 septembre 1835.
A Mit. Jet Rédacteurs du Politique.

Après douze jours d’une élaboration pénible , 
v°tre honorable confrère , le Courrier de la Meuse , 
naguère encore l’ardent défenseur de la liberté en 
tout et pour tous , trouve mauvais qu’un Israélite 
ose se plaindre d’une injustice , daus votre estima
ble journal du 22 août , et il présente, pour tous 
les états , comme exemple de tolérance , prescrite 
ainsi, dit-il , par l'Evangile , la ville de Rome , 
ou , suivant lui , les Juifs sont en paix , vivant 
tranquillement sous la protection des lois.

Mais hélas ! quelle vie , quelle protection et quelles 
lois !

Relegues, dan8 la ville sainte , dans un quartier 
qui leur est assigné pour demeure, ils n’osent s'é
tablir dans aucune autre partie de la ville ; ils doi» 
vent participer à toutes les charges et aucun des 
bénéfices ne leur échoit en partage ; ils n’oseiit as
pirer à aucun emploi civil ou militaire , ni 
exercer aucun métier , le commerce , seul, leur est 
permis.

Et c’est cette vie, cette tolérance que votre confrère 
trouve dans l'évangile, c’est elle qu’il ose recom
mander comme exemple pour tous les états !

Heureusement, nous vivons sous l’empire d’une 
constitution qui entend, d’une toute autre manière 
la liberté des cultes , la tolerance religieuse ; héu- 
reusement, nous trouvons dans notre jeune Belgi
que la grande majorité décidée à maintenir cette 
constitution , en tout et contre tous ; henreusement , 
nous y trouvons des personnes assez éclairées, as
sez justes, assez franches pour avouer, s’ils ont 
commis une injustice, meme à l'égard des Juifs 
ou deslsraëlites, personnes qui, regardant la liberté 
des cultes , la tolérance religieuse , l’égalité devant 
la loi, comme déshérités, ne les soumettent pasà des 
interprétations subtiles et erronées de l’évangile.

Votre honorable confrère nous montrant, ensuite,, 
le revers de sa médaille, s’acharne sur cet Israélite 
qui se plaint, selon lui, de ce qu’un de ses co-reli* 
gionnaires a été appelé par sa qualité, par son nom; 
— H n en était nullement ainsi : quatre individus 
sont condamnés à mort, deux autres à 20 année« 
de travaux forcés, l’annonce en est faite dans les 
feuilles publiques et l’on se garde de désigner la re
ligion a laquelle appartiennent ces malfaiteurs, ces 
assassins, ces voleurs de grand chemin;

Un septième individu est soupçonné de s’être 
rendu complice d’un vol d’argent, sa culpabilité 
n est pas encore prouvée , il se peut qu’il est inno
cent, mais il est juif, et l’on a hâte de dir® que ce 
juif est Israélite. ’

Et votre honorable confrère trouve dans ce pro
cédé un acte de just.ee; il trouve mauvais que l’on 
reclame sur cette désignation exceptionnelle de Juif 
et d Israélite , désignation qui n’est ici qu’un signé 
de reprobation que 1 on semble vouloir attacher à 
toute nue classe de citoyens , et il se moque, enfin , 
de la faiblesse que vous, messieurs les rédacteurs 
avez montrée en avouant votre faute involontaire!

Que votre honorable confrère s’en moque, cet aveu 
vous fait honneur; ce que nous réclamons, JeVt 
egahte pour tous plus d’exception pour le Juif ou' 
Israelite, parce qu’,1 est Israélite , ear je le répète 

le blame ne doit appartenir qu’à tout malfaiteur - 
quelle que soit la rel.gion qu’il professe ; nommez 
la religion de tous les criminels, sans exception et 
noua ne nous plaindrons plus, ” *

Non , certes, l’Israélite ne trouvera jamais mau- 
rais si, en parlant de sa religion, on l’appelle 
Juif ou Israelite, mais il répudiera toujours ck ex
pressions . toutes les fois quelles lui seront adreï- 
sees exceptionnellement, comme signe de réoroln 
.0. e. ïotre honorable oo.frère f ie, LSa.t

tlaiùî’ î“ 'P',’“1“ “)«"«"*« dont il ports 
cellT1!’ î S0“ ‘T’ 8urait dû considérer, que 
celto-ci “6 sout nullement adressées a« Catholiques



parce qa’ll est Catholique j tuais que l’on entend
les adresser à l’homme politique , abstraction faite 
•de sa religion , et que l'on a vu des Israélites desi
gner, ainsi, comme Juils-Gatholiques, sans qu’ils y 
aient vu quelque chose d’étrange.

Il me reste un mot à dire quant au pieux dé
sir de votre honorable confrère, quil faudrait pou
voir changer le peuple , la nation Israélite; ce vœu 
vient dix huit siècles trop tard.

Aujourd'hui, il n’existe plus de peuple de nation 
Israélite, et bien que nous trouvons des Juifs ou 
Israélites sur tout le globe., aujourd’hui, grâce à 
la liberté, à la tolérance et au progrès de la société 
entière nous comptons parmi leur nombre des ci
toyens tout aussi estimables et dévoués à la patrie, 
qu'ils nomment la leur , que dans toute autre reli
gion ; aujourd'hui, quoique formant la minorité 
imperceptible de la société, les Israélites ont vu 
naître parmi leurs co-religionnaires des illustrations 
de tout genre, les frères Meyer-Beer, les frères 
Mendelssohn, les frères Hertz, les Moscheles, Halevy, 
Hiller Hauman , le célèbre peintre allemand 
Oppenheim, les grands jurisconsultes Meyer, Sa- 
vigny et Gans, les. médecins distingués Hertz, 
Marcus, Simon et Zey teles ; le général français Wolf, 
les publicistes Heine , Borne, Rieser , Zaphir, Ar
mand Garrel, le pathéologue Frie de rich , etc. , sont 
nés Juifs ou Israélites, et ils auraient honte si, en 
parlant de religion, on les appelle par leur qualité, 
et ils pourraient désirer de changer !

Que votre honorable et pieux confrère se dé
trompe, l'Israélite, jouissant de la liberté, conti
nuera à'se rendre utile à sa patrie et ne chaugera pas.

ANNONCES.

GRAND

HOTEL DES BAINS,
A CHAUFONTAINE.

LEJEUNE-BLONDIN a l’honneur d’informer qu’à l’occa
sion de la FETE , il donnera BAL dimanche et lundi , 13 
et (4 courant. 211

FETE A BATTIEE.
BAL chez DF.MBbON-DECAMPS , dimanche 13, lundi 14, 

et ]eudi 17 du courant , libre d’entrée. 205

BAL dimanche , t3 courant, chez MÉLOTTE , à Herstal.

Dimanche prochain on jettera une ROUE de DINDONS 
■chez MÉLOTTE., à Herstal. 117

ON DEMANDE UNE DEMOISELLE DE BOUTIQUE , 
payant sa table, pour un commerce d’aunage et de nou
veautés. S’adresser n° 32 , sur le Pont-d’lle.

Agréez etc.O

VILLE BE LIEGE-
Xa place de régisseur du pensionnat du collége muni

cipal étant vacante , les personnes qui désireraient, s’en 
charger , sont invitées à faire parvenir leurs propositions 
à la régence dont le terme de m murs.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la 
•régence où l’on peut en prendre connaissance.

A l’hôtel de ville , le 9 septembre 1835.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le college , le secrétaire DEM A NY.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 10 septembre.

Naissances : 2 filles.
Décès: I gatçon , t fille, t homme, 3 femmes, savoir: 

- Jean Gilles Wiliot âgé de 78 ans , cultivateur , rue Grande 
Bêche , veuf de Mari'- Agnès Pérée. - Marie Thérèse Jose
phine filisquet, âgée de yt ans , sans profession , faubourg 
d'Ainercœur . épouse de Gilles Joseph Ficher. — Ida Larock, 
âgée de 56 ans, journalière, rue Haut Prés, épouse en 2e 
noces de Jean d’Armoise. — Marie Noële Eugénie Fléron , 
âgée de 19 ans, sans profession, faubourg d’Amercoeur, cé
libataire.

On CHERCHE A LOUER pour le 24 décembre prochain 
ou plutôt, une MAISON assez vaste. S’adresser au bureau de 
celle feuille. 2l8

A VENDRE une BELLE CALÈCHE , avec avance en glaces 
et harnais plaqués en argent, chez FERETIE, Md.-sel- 
lier, porte Ste.-Marguerite , n° 7.

on trouve chez GIL03T - M DSSE NTS 

RUE DU PONT-D’ILE, N° 32,
Un très-bon choix de Parfumerie Française et Êlrangère, 

savoir: Extrait de Portugal de Houbiganl-Cliardin , idem de 
lliban , de Montpellier. Véritable Eau de Ninon , Eau de 
Botot, Crème Balsamique du sieur Grenonk, pour faire dis
paraître les boutons et les taches de rousseur , Savon Onctueux 
de Deinarson , Poudre de Ceylan, Poudre de Cbarlard pour 
les dents, Maoteba original de Chine , précieux pour le 
dents, Poudre du I iban , Pulvérine pour teindre les dies 
veux, véritable Graisse d’ours canadéenne, Fluide de Java, 
vénlable Macassar, régénérateur précieux pour les cheveux- 

On tient au même n° les Eaux de Fleurs d’Oranges d Hyè-, 
re , en Provence, les Eaux de Cologne de tous prix, Eaux 
desLavande, Eau de Rose , Eau de Mousseline, Crème d’A - 
mande, Pommade et Huile anlique de toule odeur et de tout 
prix, Cire à Moustache, Boules et Tablettes de Savon 
Transparants, et généralement tout ce qui concerne la par
fumerie .

lemprunts d’états. , , ,.
Les recettes pour Mayence ne sont point assujetties a 1 affranchissement.

VILLE DE LIÈGE. — Le3 bourgmestre et échevins, T„ 
la demande de Mme. veuve L. Pasquet, demeurant place 
Verte, tendante à êlre autorisée à établir une petite forge 
destinée à l'entretien de ses diligences , au fond du jardin 
attenant à son habitation ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824; arrêtent : ,
La demande ci dessus analysée sera publiée par la voie 

des journaux et affichée tant sous le perron à l’hôtel de ville 
que sur la porte de l’église de Ste.-Croix.

Les personnes qui penseraient devoir s’opposer à l'objet de 
cette demande , sont invitées à faire parvenir à la régence 
leurs motifs d’opposition dans le délai de quinzaine.

A I hôtel de ville , le 9 septembre 1835.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège, le secrélaiie, DEMANY.

BOURSES.
PARIS , LE 9 SEPTEMBRE, 

Fonds publics.

Cinq pour cent J. du 22 mars.. • .
Fin courant. Liquid......................
Trois pour cent. . . -.................
Fin courant. Liquid......................
Napolitains. ...................................
Fin courant................ ... . • . u«
Rente perp. (Espagne)..................
Fin courant. . .............................
Emprunt Guebliard.....................
Rente d’Esp. 3 °[0. J» du 1er avril..
Em courant..............................
Cortès. ..........................................
Dette diflerée. .............................
Coupons cor lès................• ... .
Emprunt Ardoin...................... ...
Emprunt romain. J. de juin. . . 

• belge. J. du 1er mai. .
Fin courant. . . . ................ ... ,
Banque de Belgique. . ................

107 
i 07

Cours,

00 
1/4 

uu 00 
33 0i0 
20 0/0 
00 00 
30 5|8 
12 5/8 
17 0/0 
37 1/2 

102 0(0 
103 1(4 
0110 00 
000 0(0

LONDRES , le 8 septembre.

3 p. c. . consolidés, 
Belg. em. 1832 C. D. 
Hull, dette active. 
IJ. 5 p. c. 

Portugais 5 p. c.
ld. 3 p. c. 

Espagne cortés.

90 3|4 
101 112 

54 3/8 
402 1(2 

87 0(0 
56 0(0 
39 0(0

Escompte.
Différées.
Passives.
Russie,
Brésil , emp. 4824. 
Mexicains , 5 p. c. 
Colomb.

21 0(0 
16 t|2 
H 0(0 

107 1(2 
87 1(4 
36 (jo 
00 0(0

AMSTERDAM, ie 8 septembre.

Dette active.
différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

v 3 1(2. 
Soc. de comm.

54 7(16 
4 5(32 
24 4(16 
93 15(16 
78 1(2 

000 0(0

Rente française. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens.

79 m
99 i(2 

000 0(0 
30 1(4 
00 0(0 
86 7(8

BRUXELLES, ie 10 septembre.

NOUVELLE VENTE PAR ACTIONS
TRÈS-IMPORTANTE ET IRRÉVOCABLE

Ouverte avec autorisation du haut Gouvernement ducal de Nassau
DES ÉTABLISSEMENS DE PLAISANCE ET DE CONVERSATION

AUX BAINS DE WIESBADEN
DITS

DÜRINGERS RURGEBAÜDE5
AVEC JARDINS, DÉPENDANCES y ETC.

AYANT UNE VALEUR REELLE
de florins 124,000 d’Empire soit francs 268,400 de France

AVEC UNE SOMME D’ECHANGE
de florins 50,000 d’Empite soit francs 108,000 de France.

ÎU sotruuve attaché en outre à cette belle vente 3999 primes de florins <2000 , 8000 , 2 de 4000, <250 , H200 j 800 t 
600, etc., dont la ire classe comprend floiins 62300 soit francs 135000 et la 2e classe fl. 437y00 soit francs 298000 
de France , formant un total de

florins 200,000 d’Empire soit francs 433,000 de France.
LE FLORIN EST CALCULÉ A 2 FRANCS 15 CENTIMES.

Cette vente aura lieu en deux classps dont le premier tirage est fixé
LE 29 DÉCEMBRE 1835.

Le nombre des actions à vendre n’est que de 35,ooo. — Chaque action peut gagner plusieurs fois , 
par la chance la plus heureuse on peut obtenir sur une seule action la somme de

florins 149,700 d’Empire soit fr. 324,000 de France.
magnifique propriété située à une lieue de Mayence est suffisamment connue de tous ceux qui ont visité les bords 

u hin , au reste les prospectus en donnent tous les détails désirables.
Les actions originales contresignées par la maison soussignée sont

au prix de fr. 20 et sur cinq prises ensemble la 6e gratis.
Vu le nombre des actions tres-limitées dont cette vente se compose, les soussignés préviennent les amateurs de s’adresser 

temps au dépôt général de _
LÉOPOLD DEUTZ et Cie.

BANQUIERS A MAYENCE S. I RHIN.
P. S. — Les mêmes se chargent également pour toutes les autres actions, provenant , soit des ventes par actions, soit des

139

Em. R. , fin et.
» pri. 1 moi. 

Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc.-Gén.
S. de c. de cjv. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O 
S. Hauls-Fourn. 
Banq. foncière.
S. du Cha. Flenu. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Dette act. Hull, 
Syndi. d’amorli. 
Losr. av. coup.

> inscript. 
Métalliques.

400 1(4 A 
00 dt 1 
54 0(0 P 
98 1(4 P 

815 0(0 P 
122 0(0 A 
410 0(0 A 
112 0|0 P 
413 1(4
98 1(2 P 

413 0(0 A
00 0(0 
54 0(0 A 
00 0(0

99 0(0 P 
402 0(0 A 
102 3(4

Naples. 91 4|4
Rome. 100 0(0
Brés. Rothsc. 85 0(0 
E. Ardo. 1835. 36 1(2 
Empr. Guebh. 30 üjO 
P. à Amst. 29 1(2 3|4 
Fin courant. 29 1(2 3(4 
D, différée. 12 I (2 
Corlès à Paris. 00 0(0 

» à Londr. 26 1 (4 A 1(2 P 
Coup. Cortès. 15 1(2

CHANGES.

Amsterdam 0(0 > 
Londres et. 00 00 C(0 

» 2 mois. 00 00 0(0 
Paris. 0(0 av.

ANVERS, le 10 septembre. 

CHANGES.
DEUX MOIS.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
Lond. pr Estr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles, . . 
Gaud.............

COURTS (JOURS

5(8 0|0 perte 
5(8 0(0 perte P 
Û. 47 3(8 P 
fl. 12 13 3(4 
35 5(16
|l[4 0(0 p.

FONDS PUBLICS.

fl. 47 A
fl. 12 06 4(4 
35 1(8

TROIS MOISI

46 7(8

35

FONDS. INT. COURS. PONDS. INT.

VILLE

d’Amvers. 
Dette act. 5 104 3(4 A

» ti. 500
BRÉSIL.

fi. à L. 1824
43 A ESPAGNE. 5

BELGIQUE.

Emp. 48 m. 5 100 1(4 P
B Guebh.
R. P. à Am

5
5

A. B. 1835 
Ac de la B.
HOLLANDE.

Detle act. 
Rte remb.

2 1(2 
4 4|2 
2 1(2

99 F

88 4 (4 A et99

Emp. 1834, 
Dette diff 
Corlès à P 

» à L. 
dito Coup

Métalliq. 5 102 1(2 A Nafles.
Lots fi. 100. 256 I’ Cert. Falc. 5

» fl. 250 4 418 P ÉTAT-ROM

i> fl. 500. 4 689 P Levée 1832 5
POLOGNE.

Lots ü. 300 121 P
à An. 1834

149 

85 4(2

COURS-

29 *
283|4 291(828A 
36 1(2 à 36 
Il 4(4 à ll3|4" 
26 3/4à7|8à3|4 
263clà 7(843/4

94

100 
96 3(4

h
Y

ARRIVAGES AU PORT d’ANVERS DU 9 SEPïE*®*® '
• 1 a d'ôokzifl » d®10 navires, venant d Hormerziel, d braden’>nl|1Kjm Xon'

Luckstad , Kiel , avoi'ne , graine de na-
nmgen el de Riga ; char^ j 5t0CTfi3cbs, huile 3«
vuts , sucre , thé , 
poisson et bois.
Prix des grains au marché de Liège du 10 sept,

Froment, l’hectolitre, 43 francs. 95 cent.
Seigle, id. 9 40

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, nT 622* à Lié


